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REPUBLIOU E OU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBTIOUE

DECRET N'97-s93 DU 27 No\rEUBRE 1997

Portant transmission à I'Assemblée Nationale pour

autorisation de ratification de l'Accord de prêt PC BN

93 06 00 signé le 09 octobre 1997 entre la

République du Bénin et la Banque Ouest Africaine de

Développement dans le cadre du financement

complementaire du projet de Développement Rural

du Departement de l'Atacora,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE I'ETAT
CHEF DU GOUVERNEMENT

VU la Loi N' 90-032 du 11 decembre 1990 portantconstitution de la République du Bénin

VU la Proclamation le 1er avril '1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de

l'élection présidentielle du '18 mars 1996 ;

r/U le Décret N'9ô-128 du 09 avril 1996, portant composition du Gouvernement ;

VrJ i'accorddeprêtcomplementaireN'PCBN930600signele09octobre1997entrela
République du Benrn et la Banque Quest Africaine de Développement dans le cadre du

Projel de Développement Rural du Département de l'Atacora

SUR proposition du lüinistre des Finances,

Le Conseii des lrlinistres entendu en sa séance du 12 novembre 1997

DECRETE

L'Accord de prêt N'PC BN 93 06 00 ci-lornt signe le 09 octobre '1 997, sera

presenté a l'Assemblèe Natronale pour autorisation de ratificalion par le Premier l\4inistre

Charge de la Coordination de l'Actron Gouvernementale et des Relations avec les Institutions,

Porte-Parole du Gouvernement, le lVinistre des Finances et le Ministre du Déveioppement

Rural qui sont chargés d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion,
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EXPOSE DES MOTIFS I

lVonsieur le Président de l'Assemblee Nationale,

N/esdames et lVlessieurs les Députés,

ParAccord en date du 17 mai 1993 la Banque OuestAfricaine de

Développement (BOAD) a consenti a la République du Bénin un prêt de Un milliard cinq cent
onze mrllions (1 511 000 000) de F CFA pour la réalisation du projet de développement rural

du Departement de i'Atacora et dont les objectifs sont :

- accroître le revenu familial et favoriser la sécurité alimentaire de la famille :

- mettre en place des institutions de base permettant de mieux cibler les ressources et

soutenrr les services techniques (approvisionnement en intrants, crédit,

commercralisatron et vulgarisation en faveur des petits agriculteurs pauvres) 
,

- élaborer et dlffuser des technologies qui, tout en augmentant la productivite agricole,

préserveront l'environnement,

- encourager l'épargne et Ies crédits ruraux en soutenant les associations opérant

dans ce domaine

- promouvoir les infrastructures ruraies de base (pistes, hydraulique villageoise, bas-

fonds, constructions villageoises) qui amélioreront les conditions de vie des

communautés villageoises

Au lendemain de la dévaluation dit Franc en janvier 1 994 le rnontanl du prêt

s'est avéré insuffisant pour couvrir les depenses restantes du proiet.

Suite à une requête du Gouvernement et par l'Accord en date du 09 octobre

1997 a BOAD a accepte de consentir à notre pays un prêt complémentaire dont les

caractéristrques principales sont les suivantes I

- lVontant : 972 000 000 F CFA
- Durée ; '17 ans,

Delai de qracq 5 ans

- Amortissement r 24 semestrialites,
-Taux d'lntérêt de banoue : 5 55 % I'an

- Taux de bonification 1 70 % I an sur les intérèts décomptés,

Taux d'intérêt emorunteur 3,85 % l'an,

- Element don ' 38,97 %
- Date limite d'entrée en viqueur . 03 décembre 1997

,'},
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L'entrée en vigueur du prêt est subordonnée à l'accomplissement des formalités
habituelles que sont :autorisation de ratification de l'Assemblée Nationale, ratification du Chef
de lEtat publication dans Ie Journal Officiel, obtention de l'avis juridique de la Cour Suprême,

Outre ces formalités habituelles, le Bénin devra notifier à la B0AD son engagement de
contribuer au financement complémentaire du projet pour un montant de 87 240 000 F CFA et
de prendre en charge les dépassements de coût du projet ainsi que l'ensemble des taxes liées
à ce financement complémentaire

Ce
Compte tenu de ce qui precède et afinzme permettre l'accomplissement des différentes

formalités d'entrée en vigueur. nous avons l'honneur, Mons.ieur le Président de l'Assemblée
Nationale, de soumettre a l'approbation de votre Augusteassemblée le présentAccord de
prêt en vue d'en obtenir l'autorisation de rati{ication

Fait à Cotonou, le 2 7 NovEMBRE 19 9 7

Par le Président de la Républrque,

Chef de I Etat

Chefdu Gouvernement,

Mathieu KEREKOU -

Le P re m i e r lV i n i stre, cf, ar ge.fle/l a Coord i n ati o n

de l'Aclron Gouvernemeniâle et des Relations
avec les lnstitutrons, Porte-Parole du Gouvernement,

\

Adrien H0UNGBEDJI..

Le |\/inistre des Fin
ri

, ri Iliil
lllitÂ [!'l

moiselue uslnH.-

Le lt/inrstre du Développement Rural

Jérôme SACCA KlNA..
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REPUBLIOUE DU BENIN

ASSE[4BLEE NATiONALE

LOI N"

Portant autorisation de ratification de l'Accord de prêt
signé le 09 cctobre 1997 entre la Republique du

Benin et la Banque Ouest Africaine de Dévelop-
ment relatif au financement complémentaire
du prolet de Développement Rural du Département
de l'Atacora.

L'Assemblée Nationale, a délibéré et adopte en sa séance du
la loi dont la teneur suit I

Article 1 : Est autorisée la ratification par le President de la Republique, Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement, de l'accord de prêt N" PC BN 93 06 00 signé le 09
octobre 1997 entre la Republique du Bénin et la Banque Ouest Africaine de
Developpement dans Ie cadre du financement complemenlaire du projet de
Développement Rural du Département de l'Atacora pour un montant de
972 000 000 de F CFA

Article 2 La présente Loi sera exécutée comme Loi de I Etat

Fait à Porto-Novo,

Le President de i'Assemblée Nationale,

Bruno AMOUSSOU.-

I
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REFERENCE : PC BN 93 06 OO

ACCORD DE PRET

ENTRE

LÀ REPUBI.,IQUE DU BENIN

ET

LÀ BÀNQUE OUEST ÀFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

POUR LE FINANCEI'IENT CO}'IPLEMENTAIRE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT

RURÀL DANS LE DEPARTEMEI'IT DE L'ÀTÀCORÀ EN REPUBLIQUE DU BENIN
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ENTRE

La République du Bénin
Ministre des Finances,
rrI t Emprunteurrr )

représentée par Monsieur MoÏse MENSÀH.

agissant ès-qualités (ci-après dénonmée

dtune part,

ET

La Banque ouest Àfricaine de Développement, ayant

social , 68, Avenue de Ia Libération à Lomé, B.P. 1172,

Togolaise, représentée par son Président, Monsieur

(ci-après dénonmée rrla Banquerr)

son s.]'ege

Républ ique
Boni YAYI

drautre part,

II a été préalablement exPosé que

Par Accord de Prêt n' PR BN 93 06 Oo en date du 17 nai. 1993

(ci-après dénomrné trlrÀccordtr) Ia Banque a consenti à L'Emprunteur

un prêt drun montant en principal d'un nitliard cinq cent onze

miltions (1 511 ooo ooo) de francs cFA (ci-après dénommé rrle

Prêt") en vue de contribuer au financement du projet de

déveLoppement rural dans le Département de LrAtacora en

République du Bénin (ci-après dénommé 'r1e Projet") ;

Àu cours de sa douzième réunion tenue à Bamako (MaIi), le
o8 avril 1994, Ie Conseil d 'Àdmin istration, examinant Ie dossier
intitulé rrlncidences du changement de parité du Pranc cFÀ sur Ia
situation financière et Ies activités de 1a Banque ouest
Àfricaine de Développementrr, a dé).é9ué au Président de Ia Banque

tous pouvoirs à I'effet de l
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_ décider, prendre au
nécessaires reLative 

norn de Ia BoAD toutes Ies mesures

des projers, ",n".olul'i"l.t.i:"ïLï,"".#,:ïï:ï::entre le Franc cFA
coïnpre au conseir o,oJ^trrl"..::::: ,."'""o".= 

er rendre

passer et signer tous acÈes et pièces quelconques,élire domicile et :

sera urire et "."lilli""'îï:'ïï:",:::: "".. 'ïl
Présente décision. 'l

Se fondant entre autres
Banque a accepté de
Complémenta ire ,.

considérations
consentir à

sur ce qui précède, 1a
1'Emprunteur un prêt

En

Sect

conséquence, i1 a été convenu ce qui suit

M N N UP ET CO P EN A RE Jo U E

10n 1.01 Mont ant du Prê t Comp1émenta lre

La Banque consent sLlr
un prêt complémentaire
soixante douze (972 oOo

ses ressources
d ,un montant
o0o) mi I I ions

1'Emprunteur qu.i accepte
principaJ. de neuf cent

francs CFA.

financement des postes de
de financement ci_après:

à

en

de

Sect I on 1.02 ob iet

Le Prêt
dépens es

Complémentaire sera affecté autels que précisés dans te plan

ARTTCLE I
ÀMORTI SS EMENT



t

TOTALBOAD GOUVER-
NEM ENT

CTUCLCAI\TFIDA BENEFI.
CIÂIRES

COIlIPOSÀNTES

213,69.6131.7I-FORMATION
5. I5 I2-SENSI BILISA'f ION

4 (r(r,11187.2H.72(rJ.93-APPUI AU CARDER
1539.981-5.56lt.J 93J-VULGARISATION

l3 3.514,49.l5-RECHERCHE/DEVELOP
(r-5 9.414. II5I.n Ir)1 56-CONSERV. dcs TERROIRS

t8,30,911.4?-OBSERVAT' MarchéÆrix
t 059,62;t706.5't 50 ls.CREDIT AGRICOT,E
402,462.4J2ell9-PUITS et FORAGES
6'1o.64 6.4584.4'19 l{l0-RETENL,ES d' cilrN
52,246.243 9.lt(\.2c cîls bils-[olldsI l-Arninr

1583,5n91414.-5I2-PISTES
199,3I14,68{,?llll3-MATERIEL d'â

3 1 ,-s3I 1.417. Il4-M:r corssins Villâ
r)-s6,14 8.(r607.5csl lonl5-LLrité dc

37,-55,73 t.8ryt s roIll6-AUDIT cl su
22t.4t.2t52.7 67.-il7-Divcrs FIDA

1554,24

t 9,5.5

| 16't

79-i0.74

100

6870.9

t 079,1,11

2182,4

3 1,22

l5 l0,ll

91 1.6

706.5

It, tt9

706,5

0

146.',l

9.:19

725,1

21,00

TOT,TL CENEITAL

IlTONTANT INITIAL

MON'I'ÀNT PRET'
COM PLEI\I EN'TA IRE 0

2{60.9

l( ),9 5

2.160.(.)
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Le Prêt Complémentaire

(17) ans à comPter de

Accord.

est accordé Pour
la date d'entrée

une

en

durée
v igueur

de dix sept
du présent

Section 1. 04 DéIai de qrace

Est accordé un déIai de grâce de cinq (o5) années pendant lequel
seul-s seront exigibles l-es intérêts, commissions, frais et
accessoires afférents au Prêt Complértenta ire .

Section 1.03 - Durée
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Sect ion 1. o5 ssemen tAmort i

Le Prêt Complémentaire sera amorti en vingt quatre (24)
versements semestrier-s suivant Ie tabreau dramortissement que ra
Banque adressera à r'Emprunteur en même temps que ra notification
de l rentrée en vigueur du présent Accord.

ARTICLE II DECÀISSEMENT DATE-LIMITE DE MOBI LI SATTON

Les Décaissements se feront, sauf accord contraire de 1a Banque
et au choix de lrEmprunteur, selon }a rprocédure BOÀD/I,,, La
rrProcédure BOAD/II" et/ou Ia ,procédure BOAD/IV", procédures
décrites dans re document intituré ,'Directives appricabres aux
procédures de décaissements reratives aux prêts de ra BoÀD" en
date droctobre l9B0 et joint en Ànnexe VI à lrAccord.

Sect i on 2.02 Date-I imite de mobilisatio

Le dernier Décaissement sur Ie prêt Complémentaire doit, sauf
accord contraire de l-a Banque, intervenir dans un déIai de trente
(30) mois à compter de Ia date drentrée en vigueur du présent
Accord .

Toute sornme dont Ia demande de Décaissement en bonne et due
ne sera pas parvenue à ra Banque dans 1e dérai ci-dessus
sera annulée et 1e calendrier dramortissement sera révisé.

forme
fixé

lL.,l,-<l

Section 2.01 - Déca issements
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MONNAI E

Le Prêt comprémentaire est riberlé en francs de ra co*runauté
Financière Àfricaine (r cFA) . sont effectués dans cette rnonnaie
exclusivement, res Décaissements et remboursements du prêt
comprémenÈaire ainsi que Ies paiements d'intérêts, commissions,
frais et accessoires y afférents.

ÀRTTCLE IV

Sectio ux d I intérêt Banouen 4.O1 - Ta

LrEmprunteur versera à ra Banque semestrier- rernent à terme échu,
le lt janvier et Ie 31 juilet de chaque année, sur 1es sonmes
décaissées et non encore remboursées, un intérêt calcuté au taux
de cinq virgule cinquante cinq (5,55) pour cent Iran.

Section 4. 02 Boni f icat ion

Une bonification dtun virgule soixante-dix (L,70) pour cent lran
sur les intérêts décomptés en vertu des règJ,ernents effectués à
bonne date est accordée,

Section 4. 03 Taux d'intérê t Empru nteur

Compte tenu de Ia bonification accordée, I r Emprunteur versera à
la Banque semestriel lement à terme échu, Ie 3L janvier et Ie 31
juirlet de chaque année, sur res sonmes décaissées et non encore
remboursées un intérêt calculé au taux de trois virgule quatre
vingt-cinq (3,95) pour cent Iran.

ARTTCLE ITT

TNTERETS

ç
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PLACE

Les Décaissements sur Ie Prêt Complémentaire, l-e remboursement du

principal et Ie paiement des intérêts, cornmj-ss j-ons, frais et
accessoires sont effectués au siège de Ia Banque Centrale des

Etats de ltÀfrique de I'ouest à Dakar'

ARTTCL ÀUTRES CIÀUSES

Sect i on 6.01 Entrée en v1Clueur

Le présent Àccord entre
notifiera à ltEmprunteur

en vigueur
qu'e1le a

à laquelle Ia
sat isfaction

àIa
reçu

date
àsa

Banque

a) lravis juridique visé à Ia Section 16.01 b) des

Conditions GénéraIes ;

b) lrengagement de I'Emprunteur de contribuer au

financenent complémenEaire du Projet pour un montant
de quatre vingt-sept millions deux cent quarante mille
(87 240 000) francs cFÀ et de prendre en charge les
dépassements de cott du Projet ainsi que I'ensenble
des taxes Iiées au financernent complémentaire.

Section 6.02 Date-Iimite drentrée en visueur

a) La date-Iirnite d'entrée en vigueur du présent Accord est
fixée au 03 décenbre L99'l I sauf accord contraire de Ia
Banque .

Si Ie présent Accord nrest pas entré en vigueur à La date
spécifiée à L'alinéa a) de 1a présente Section, Ia Banque en

constatera Ia caducité par sirnple notification à

I I Emprunteur.

b)

ARTICLE V
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Section 6. 03 Election de domic i Ie otif icat i onsN

Les parties
notificati.ons

éIisent domicile et
aux adresses suivantes

peuvent recevoir toutes

Bangue ouest Africa ine
de Développement (BOAD)

B.P. 1712 - TéIex | 5289 TG

Fax : (228) 2t.52.67
LoME (République Togolaise)

Ministère des Finances
BP. 302 - TéIEX : 5OO9 MIFI

Fax | (229) 30 - 18 51

TéI. : (229) 30 02 8I / 30 16 21

30 14 86

Pour Ia Banque

Pour IrEmprunteur

COTONOU (République du Bénin)

Fait en double exemplaire à Lomé, Ie 09 octobre 1997'

Pour Ia République du Bénin Pour la Banque ouest
Africaine de Développement

OISE MEN SAH

t
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--.1

inistre des Finances Président de Ia BOAD

Boni YAYI


